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DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN DU 04 OCTOBRE 2018 
 

FONDS DE CONCOURS TRANSITION ENERGETIQUE ET ECOLOGIQUE - 
COMMUNE DE CHATEAUNEUF - PROJET ILOT@GE : DEVELOPPEMENT D’UN 
PROJET PILOTE POUR DEMONTRER LA FAISABILITE D’UNE AUTONOMIE 
ENERGETIQUE 
 
 
 

I. Fonctionnement du fonds de concours transition énergétique et écologique 
 
Par délibération du Conseil de Communauté du 03 juin 2015, Saint-Étienne Métropole a 
instauré un dispositif cadre d’intervention par fonds de concours à destination des 
communes, conformément à l’article L5216-5 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, sur la thématique de la transition énergétique et écologique.  
L’assiette de calcul du fonds de concours à verser est définie à partir du montant restant 
réellement à charge de la commune après déduction de toutes les subventions. Sur cette 
base, le pourcentage maximum d’intervention est de 50 %.  
La collectivité, maître d’ouvrage, doit également conserver une participation minimale de 
20 % au projet d’investissement (article 76 de la loi n°2010-1563).  
 
Les installations de production d'énergies renouvelables (géothermie, solaire, éolien, 
hydraulique, méthanisation, chaufferies bois…), ainsi que les installations d'équipements 
constitutifs d'un "réseau intelligent" (ou "communicant") d'énergie, sont éligibles au dispositif 
de fonds de concours « Transition énergétique et écologique».  
 
Tout projet éligible peut bénéficier d’un taux d’intervention de base de 30 % du montant des 
dépenses éligibles ; ce taux peut être bonifié en fonction de la réponse du projet aux critères 
de développement durable suivants, pour être porté à 40 ou 50 % :  

- énergie et eau (critère prioritaire) ;  

- biodiversité et qualité de vie (critère prioritaire) ;  

- intégration au site ;  

- mobilité et accessibilité ;  

- matériaux et filières ;  

- cohésion et insertion sociales ;  

- culture et participation.  
 
La commune de Châteauneuf sollicite le fonds de concours « Transition énergétique et 
écologique » pour son projet ILOT@GE – Développement d’un projet pilote pour démontrer 
la faisabilité d’une autonomie énergétique. 
 

II. Le projet porté par la commune de Châteauneuf 
 
La commune de Châteauneuf souhaite développer un pilote pour démontrer la faisabilité 
d’une autonomie énergétique des activités présentes sur le parc du Mollard, dont elle est 
propriétaire. Ce site de 24 hectares accueille notamment un espace de 400 m² pour des 



entreprises, un centre équestre, un restaurant, des salles pour activités associatives, des 
installations sportives (tennis, tir à l’arc, yoga), le centre technique municipal et deux 
appartements. 
 
Ainsi, ce projet nommé ILOT@GE (pour Intégration LOcale pour la Transition @nerGEtique) 
consiste à équiper le site de différents dispositifs de production d’énergie renouvelables ou 
innovants : 

- production d’électricité à partir de deux arbres à vent (éolien) et de panneaux 
photovoltaïques en toiture ; 

- avec cette électricité renouvelable, alimentation d’une unité centrale constituée de 
systèmes de stockage temporaires ainsi que d’une pile à hydrogène permettant la 
production d’électricité et de chaleur par cogénération pour le chauffage des 
bâtiments ; 

- mise en place de systèmes de contrôle et de régulation pour la gestion des pics de 
production et de consommation par stockage / déstockage de l’énergie produite ; 

- acquisition d’un véhicule fonctionnant à l’hydrogène intégré à la flotte communale. 
 
L’autonomie énergétique du site sera validée par la possibilité d’une déconnexion du réseau 
électrique (appelée ilotage) sur des périodes déterminées.  
 
Le coût total d’opération est estimé à 672 000,00 € HT, intégralement éligible. 
 
Dans le cadre du dispositif de fonds de concours « Transition énergétique et écologique », la 
commune de Châteauneuf s’est vue attribuer un montant maximum de fonds de concours de 
47 298,08 €. A ce jour, la commune n’a pas commencé à consommer cette enveloppe.  

 
Comme suite à la demande de la commune, il est donc proposé une aide à hauteur de 
47 298,08 € pour ce projet. 
 
La commune a sollicité d’autres aides financières :  

- Région Auvergne-Rhône-Alpes, à hauteur de 74 000,00 € ;  

- Conseil Départemental, à hauteur de 250 000,00 €. 

 

Le Conseil Métropolitain, après en avoir délibéré : 
 

- autorise l’attribution d’un fonds de concours Transition énergétique et 
écologique à la commune de Châteauneuf pour le projet ILOT@GE - 
Développement d’un projet pilote pour démontrer la faisabilité d’une autonomie 
énergétique d’un montant maximum de 47 298,08 € ;  

 
- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer la 

convention d’attribution de ce fonds de concours ;  
 

- la dépense correspondante sera imputée au chapitre 2041412 du budget 
Développement durable – destination DDCLIMAT de l’exercice 2019.  

 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 


